ARRETE n° 300 CM du 7 mars 2007 modifiant l’arrêté n° 354 CM du 12 avril 2006 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 354 CM du 12 avril 2006 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu la démission de MM. Jean-Michel Garrigues et de Heifara Parker ;

Vu les propositions de nominations reçues par le ministère de la solidarité de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 février 2007,

Arrête :

Article 1er.— Le tableau n° 2 annexé à l’arrêté n° 354 CM du 12 avril 2006 susvisé est modifié comme indiqué ci-dessous en ce qui concerne les membres titulaires ainsi que leurs suppléants respectifs.

Art. 2.— Le ministre du logement, de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,


du logement et de la famille,


Madeleine BREMOND.

